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Comment bien organiser 
son déménagement ?
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Pour réussir son déménagement…
Un déménagement est toujours un événement important qui doit être bien préparé. 
Pour vous aider, ce guide détaille l’ensemble des démarches administratives 
à effectuer : souscrire un abonnement électrique ou téléphonique, informer 
les administrations de votre nouvelle adresse, faire transférer votre courrier, vous 
inscrire aux différentes structures qui dépendent de votre nouvelle localité… 



Assurer son 
nouveau logement
La première démarche à effectuer est d’assurer votre nouveau logement. 
• �Le contrat, que vous signerez avec la compagnie d’assurance de votre 

choix, doit couvrir à la fois les risques locatifs et la responsabilité civile. 
• �Il est obligatoire avant votre emménagement : une attestation d’as-

surance doit être remise à votre gardien le jour de la signature de votre 
contrat de location. Pensez donc à assurer votre logement avant votre 
rendez-vous avec le gardien, l’absence d’assurance étant une clause de 
refus de signature de contrat. 

• �Votre logement doit être assuré pendant toute la durée de votre 
séjour : chaque année, vous aurez à fournir une attestation d’assurance.

Bon à savoir
D’une manière générale, en cas de déménagement, les compagnies d’assurance 
acceptent d’assurer pendant un mois, sans frais supplémentaires, le logement 
que vous allez quitter ainsi que votre futur logement.

Souscrire un abonnement 
pour l’eau
Concernant l’eau, deux cas de figure sont possibles :

 Vous emménagez dans un appartement 
En règle générale, pour l’eau chaude et l’eau froide collectives, aucune 
démarche particulière n’est à effectuer, l’abonnement étant au nom 
de 3F, qui se charge de régler les factures. Au moment de l’entrée dans 
les lieux, le gardien relève avec vous les index des compteurs. Puis, 
chaque mois, vous versez un acompte sur votre provision d’eau, 
votre compte étant régularisé en début d’année en fonction du relevé 
de votre compteur.

Bon à savoir
3F équipe désormais ses logements neufs de compteurs d’eau individuels. 
Si vous êtes dans ce cas, vous aurez à souscrire directement un contrat auprès 
du concessionnaire de votre lieu de résidence.

 Vous emménagez dans un logement individuel 
Dans le cas le plus fréquent où l’eau est fournie directement par le 
concessionnaire, il vous faudra souscrire un abonnement directement 
auprès de lui.

Souscrire 
un abonnement 
pour l’électricité 
et/ou le gaz
Avant tout, pensez à résilier vos abonnements auprès 
des fournisseurs d’électricité et/ou de gaz de votre 
ancien logement. Sinon, vous continueriez de rece-
voir des factures après votre déménagement. 
Ensuite, au minimum quinze jours avant d’emménager, 
il vous faudra souscrire un contrat pour votre 
nouveau logement. Depuis le 1er   juillet  2007, les 
marchés de l’électricité et du gaz sont ouverts 
à  la concurrence  : ce qui vous permet de choisir 
librement vos fournisseurs d’énergie. 

Plusieurs cas de figure sont possibles :

 votre nouveau logement était occupé 
• �Si l’électricité et/ou le gaz sont coupés : les énergies 

seront remises en service le jour que vous aurez 
déterminé avec votre fournisseur. Habituellement, 
cinq jours ouvrables sont nécessaires pour la mise 
en service, un technicien devant parfois se déplacer. 
Pensez donc à souscrire votre nouveau contrat le 
plus tôt possible.

• �Si l’électricité et/ou le gaz ne sont pas coupés  : 
il vous suffit de relever les chiffres figurant sur le(s) 
compteur(s) d’électricité et/ou de gaz et de les 
transmettre au(x) fournisseur(s) qui en tiendra  
(tiendront) compte pour les factures à venir.

 vous emménagez dans un logement neuf
C’est votre gardien qui effectuera le relevé des 
index de vos compteurs lors de votre entrée dans 
les lieux. Vous pouvez choisir librement votre 
fournisseur. 
• �Si vous choisissez EDF/GDF, votre gardien 

remplira, en votre présence, le ou les formulaires 
contradictoires par lesquels vous devenez le 
nouvel abonné, vous les fera signer et les trans-
mettra ensuite à EDF et/ou GDF. 

• �Si vous choisissez un autre fournisseur, vous 
devrez lui transmettre les références de votre 
logement ou des compteurs liés à l’appartement.

�À qui s’adresser ?
à la compagnie d’assurance de votre choix.

�À qui s’adresser ?
Pour connaître le distributeur d’eau de votre commune, 

contactez votre mairie.

Ou, pour l’Île-de-France, consultez le site : 

http://www.ile-de-france.sante.gouv.fr/ 

environnement-et-sante/eau-potable

(Rubrique : eau potable)

�À qui s’adresser ? 

• �Électricité de France : 3929 ou www.edf-bleuciel.fr

• �Gaz de France : 0810 800 801  

(prix d’un appel local depuis un poste fixe)  

ou www.dolcevita.gazdefrance.fr

• �Pour connaître les fournisseurs d’énergie présents 

sur votre zone d’habitation, consultez le site  

http://www.energie-info.fr/pratique/ 

liste-des-fournisseurs



Transmettre votre  
nouvelle adresse

 Aux services des impôts 
Vous devez déclarer votre changement de domicile :
• à votre centre des impôts,
• à votre trésorerie.
Informez ces différents services, dont les coordonnées figurent sur 
vos avis d’imposition, par courrier ou par courriel ou en utilisant le 
service de changement d’adresse sur Internet.

L’administration prendra en compte votre changement d’adresse, 
qui s’appliquera à l’ensemble du foyer fiscal : parents, enfants mineurs, 
enfants rattachés.

• �Pour cela, vous devez transmettre un courrier en indiquant votre 
numéro fiscal et votre numéro FIP. Vous trouverez votre numéro 
fiscal et votre numéro FIP sur la partie inférieure de la première 
page de votre déclaration de revenus, sous les indications 
« N° FIP » et « Votre N° fiscal » ou « N° fiscal de votre conjoint ». 
Sur l’avis d’imposition, ces numéros se trouvent sur la première 
page, dans le cadre « Vos références ».

• �Vous pouvez également déclarer le changement d’adresse d’autres 
personnes vivant sous votre toit et ne figurant pas sur votre 
déclaration de revenus (et donc non rattachées fiscalement à votre 
foyer) en communiquant leur numéro fiscal et leur numéro FIP.
En cas de divorce, séparation ou rupture de PACS intervenu 
depuis le 1er janvier de l’année en cours, vous devez prendre 
contact par téléphone, courrier ou courriel avec le service des 
impôts. Les coordonnées de votre centre des impôts figurent sur 
votre déclaration et votre avis d’impôt sur le revenu.

• �Une fois votre information transmise, vous recevrez un accusé 
de traitement de votre changement d’adresse. 
Attention : le changement d’adresse (qui concerne l’impôt sur 
le revenu et la taxe d’habitation) ne sera pas pris en compte 
sur votre prochaine déclaration de revenus si l’information 
parvient aux services fiscaux entre février et mai.

Pour permettre l’intégration de ce changement d’adresse, confir-
mez-le sur votre déclaration de revenus (dans le cadre « changement 
d’adresse » sur la première page).

Bon à savoir
Le service de réexpédition de La Poste ne fait pas suivre le courrier 
concernant les impôts et les taxes. Il faut donc impérativement que 
vous fassiez vous-même le transfert de votre dossier.

�À qui s’adresser ?
• Au centre des impôts de votre ancienne adresse

• www.impots.gouv.fr

• www.changement-adresse.gouv.fr

• www.service-public.fr



 À la Caisse d’allocations familiales (CAF)
• �Si vous êtes titulaire d’un dossier d’allocataire CAF, il vous 

faudra lui transmettre un courrier en indiquant votre numéro 
d’allocataire (qui figure sur les documents que vous adresse la 
CAF). Si plusieurs personnes sont concernées, le changement 
d’adresse doit être effectué par le responsable du dossier 
d’allocataire.

• �Si le déménagement concerne, au sein d’un même foyer, 
plusieurs numéros d’allocataires, chaque allocataire informera 
la CAF du changement d’adresse. Une seule déclaration suffit 
pour toutes les personnes du foyer qui vont continuer à vivre 
ensemble. 

• �Une fois votre demande transmise, votre CAF effectuera 
un nouvel examen de vos droits et vous informera rapidement 
des changements liés à votre déménagement. Le cas échéant, 
votre dossier sera transféré automatiquement à votre nouvelle 
CAF. En cas de changement de situation familiale, nous vous 
invitons à signaler au plus tôt votre nouvelle situation à votre 
CAF, en la contactant par courriel, téléphone ou courrier, sans 
oublier d’indiquer votre numéro d’allocataire.

 À votre caisse d’assurance maladie
• �Vous devez transmettre un courrier à votre caisse en 

indiquant votre numéro de sécurité sociale (qui figure sur 
votre carte Vitale). Si plusieurs personnes sont concernées, 
vous pouvez également signaler leur changement d’adresse, 
uniquement si elles dépendent de votre caisse d’assurance 
maladie.

• �Une fois votre information transmise, vous recevrez un 
courrier confirmant l’enregistrement de votre changement 
d’adresse. Si votre nouveau domicile se situe dans un autre 
département, la caisse de votre ancien domicile vous com-
muniquera si besoin les coordonnées de votre nouvelle 
caisse ainsi que la liste des formalités à accomplir ou des 
pièces justificatives à fournir.

À noter  : les personnes qui vivent sous votre toit mais qui ne 
dépendent pas de votre caisse doivent faire une déclaration de 
leur côté.

Bon à savoir
Les personnes qui ne disposent pas d’une carte Vitale personnelle 
doivent indiquer le numéro de sécurité sociale du titulaire de la carte 
Vitale sur laquelle elles figurent.

 À Pôle Emploi
• �Si vous êtes un demandeur d’emploi inscrit à Pôle emploi, 

il vous faudra lui transmettre un courrier en indiquant votre 
numéro identifiant Assedic (qui figure sur les documents 
que vous transmet Pôle emploi). Si plusieurs personnes sont 
concernées, il  vous est possible d’effectuer le changement 
d’adresse de chaque demandeur d’emploi vivant sous votre 
toit en indiquant son numéro identifiant Assedic. 

• �Une fois votre information transmise vous recevrez, rapide-
ment et à votre nouvelle adresse, un courrier confirmant 
l’enregistrement de vos nouvelles coordonnées et vous indi-
quant les éventuelles démarches à accomplir.

 Au Service national pour les Journées citoyennes 
• �Homme ou femme de nationalité française âgé de 16 à 

25 ans (inclus), vous devez informer la direction du service 
national de votre changement d’adresse. 

Pour cela, envoyez un courrier à la direction dont vous 
dépendez en indiquant vos date et lieu de naissance, ainsi que 
votre numéro identifiant défense (composé de 10 chiffres et 
présent sur les documents envoyés par l’administration du 
service national). Si plusieurs personnes sont concernées, vous 
devez signaler le changement d’adresse pour chacune d’elles. 
Ensuite, les futurs documents transmis par l’administration du 
service national le seront à votre nouvelle adresse.

 Aux autres interlocuteurs 
Il est important d’indiquer votre nouvelle adresse, par courrier, 
téléphone ou courriel, à diverses structures ou sociétés avec 
lesquelles vous êtes en relation. 
• Votre employeur (service du personnel).
• Votre mutuelle.
• �Votre caisse de retraite et votre caisse de retraite com-

plémentaire.
• �Vos prestataires d’abonnements (satellite, câble, journaux, 

magazines, etc.).
• Votre opérateur de téléphone portable.
• Votre assurance automobile.
• �Votre banque, votre caisse d’épargne, le CCP, vos organismes 

de crédit.

�À qui s’adresser ?
• �À la CAF (ou à la MSA si vous y êtes allocataire) de votre 

ancienne adresse

• www.caf.fr (ou www.msa.fr)

• www.changement-adresse.gouv.fr

�À qui s’adresser ?
• �Au bureau ou centre du service national de votre 

nouveau lieu de résidence

• www.defense.gouv.fr

�À qui s’adresser ?
• À la caisse d’assurance maladie de votre ancienne adresse

• www.ameli.fr
• www.changement-adresse.gouv.fr

�À qui s’adresser ?
• www.pole-emploi.fr 

• �Pôle emploi : 3949 (depuis un poste fixe : appel gratuit ou 

facturé 11 centimes d’euro maximum selon le service)

• www.changement-adresse.gouv.fr



LE Téléphone, internet 
ET LA Télévision
Avant votre déménagement, vous devez contacter, par courrier ou par 
téléphone, le service abonnements de votre opérateur afin de résilier 
votre ancienne ligne et de transférer votre abonnement. Vous pouvez 
bien sûr choisir de prendre un nouvel abonnement.

Attention : ces démarches doivent être faites une quinzaine de jours 
à l’avance, pour que votre ligne téléphonique ou votre abonnement 
internet soient effectifs dès votre arrivée dans votre nouveau logement.

Immatriculation 
des véhicules
Si vous changez de domicile, vous devez faire 
modifier l’adresse sur le certificat d’immatriculation 
dans le délai d’un mois.

Si vous avez un ancien numéro d’immatriculation, 
un changement d’adresse entraîne l’attribution d’un 
nouveau numéro d’immatriculation dans le Système 
d’immatriculation des véhicules (SIV) et l’émission 
d’un nouveau certificat d’immatriculation.

Si vous avez un nouveau numéro d’immatriculation 
du SIV, vous conservez le certificat d’immatriculation 
jusqu’à la 3e déclaration de changement d’adresse, mais 
vous devez signaler votre nouvelle adresse. Au 4e chan-
gement d’adresse, un nouveau certificat d’immatricula-
tion doit être établi.

Attention ! Si vous n’effectuez pas cette démarche, 
vous encourez une contravention de 4e classe. Par 
ailleurs, vous ne pourrez pas vendre votre véhicule si 
des amendes sont en attente de paiement et que le 
changement d’adresse n’a pas été réalisé.

�À qui s’adresser ?
• �Préfecture ou sous-préfecture de votre choix 

(Attention : certaines sous-préfectures ne sont 

plus chargées de cette formalité) 

• �Vendeur professionnel habilité et agréé SIV

Se réinscrire sur 
les listes électorales
Vous devez vous inscrire sur les listes électorales de 
votre nouveau lieu de résidence avant le 31 décembre 
pour pouvoir voter dès l’année suivante. La mairie de 
votre ancien domicile se chargera de vous radier des 
listes sur lesquelles vous étiez inscrit auparavant.

�À qui s’adresser ?
• �Au service élections de la mairie de votre nouveau 

domicile

�À qui s’adresser ?
Contacter votre opérateur par téléphone ou via son site 

internet. Les numéros des services clientèle figurent en 

général sur les factures.

Le courrier 
• �La Poste propose un service de réexpédition définitive de votre 

courrier. 
• �Vous pouvez souscrire le contrat directement sur le site internet de 

La Poste. Vous pouvez également retirer un dossier dans le bureau 
de poste ou télécharger votre contrat de réexpédition sur le site 
internet. Il  vous faudra ensuite indiquer le nom de toutes les 
personnes concernées par le changement d’adresse (prénom de 
tous les enfants notamment), recueillir les signatures de toutes les 
personnes majeures concernées par ce contrat, puis vous présenter 
muni de la pièce d’identité de chacune d’entre elles au bureau de 
poste pour acheter le service. 

• �La Poste propose également un ensemble de services baptisé « Pack 
Ma Nouvelle Adresse » qui comprend à la fois ce service de réexpédi-
tion, des formulaires et lettres types pour prévenir les principales ad-
ministrations (médecin traitant, Caisse d’allocations familiales, etc.) et 
des cartes et des enveloppes préaffranchies pour informer votre en-
tourage du changement d’adresse.

Il est important de faire les démarches au minimum cinq  jours 
ouvrables avant la date de mise en route du service souhaitée.

Bon à savoir
Votre courrier sera réexpédié à votre nouvelle adresse pendant six mois 
ou un an (hormis les courriers concernant les taxes et les impôts).  
Passé ce délai, votre courrier ne sera plus réexpédié : il faut donc  
que vous indiquiez le plus rapidement possible votre nouvelle adresse  
à toutes les administrations, services, entreprises…

�À qui s’adresser ?
• À la Poste de votre ancien domicile.

• www.changement-adresse.gouv.fr

• www.laposte.fr/reexpedition

• 0 820 80 80 00 (appel payant)



Inscrire vos enfants  
au centre de loisirs
Selon les communes, les inscriptions se font en mairie ou direc-
tement auprès des centres de loisirs. Comme il y a souvent 
plusieurs centres de loisirs « maternelles » ou « primaires » au 
sein de la même commune, vous devrez vous renseigner 
auprès de la mairie pour savoir de quel centre de loisirs vous 
dépendez et connaître les modalités d’inscription.

Trouver un mode de garde 
pour vos enfants
Plusieurs solutions sont possibles. 
• �Vous pouvez par exemple chercher une assistante mater-

nelle : dans ce cas, le service petite enfance de votre mairie, 
le service de PMI (protection maternelle et infantile) de votre 
ville et éventuellement le relais assistante maternelle de votre 
ville pourront vous donner leurs coordonnées. En outre, la 
CAF pourra vous donner les dates et lieux des réunions 
d’information à l’usage des parents employeurs d’assistantes 
maternelles. 

• �Vous pouvez par ailleurs opter pour la crèche, la halte-garderie 
ou le jardin d’enfants. Il faut retirer, le plus tôt possible, un 
dossier d’inscription auprès de la mairie (si la crèche est muni-
cipale) ou de la direction de la crèche (s’il s’agit d’une crèche 
privée ou parentale), et le rapporter avec les pièces justifica-
tives demandées.

Inscrire vos enfants 
à l’école 

 Pour les élèves de maternelle ou du primaire 
• �Avant votre déménagement, vous devez prévenir le directeur 

de l’école où est scolarisé votre enfant afin qu’il vous remette 
un certificat de radiation. 

• �Ensuite, rendez-vous à la mairie de votre nouveau domicile en 
présentant  : le livret de famille, une carte d’identité ou une 
copie d’extrait d’acte de naissance, un justificatif de domicile, 
un document attestant que l’enfant a reçu les vaccinations 
obligatoires. Dès lors, un certificat d’inscription vous sera 
délivré par la mairie. 

 Pour les collégiens et les lycéens 
• �Dans l’établissement de votre enfant, demandez ses bulletins 

trimestriels, notamment le dernier de l’année scolaire, où figure 
la décision du conseil de classe. Faites-vous ensuite établir un 
certificat de sortie par le chef d’établissement. 
Les  modalités d’inscription variant d’une académie à l’autre, 
il est important de se renseigner auprès du service du rectorat 
de votre nouvelle académie pour connaître les modalités 
d’inscription de votre enfant dans un nouvel établissement. 

• �Il vous est également possible de contacter le directeur 
de l’établissement le plus proche de chez vous, qui vous 
indiquera la marche à suivre.

�À qui s’adresser ?
• Au service petite enfance de votre nouvelle mairie

• Au service de PMI de votre nouvelle ville

• Au relais assistante maternelle de votre nouvelle ville

• À la CAF de votre nouvelle ville

• �À la mairie de votre nouveau domicile – service petite enfance

• Aux directeurs des établissements

�À qui s’adresser ?
• �www.education.gouv.fr



Un déménagement, c’est aussi un moment idéal pour faire du tri dans ses papiers 
administratifs. Que faut-il emporter, pour quelle durée ? 

Quels papiers conserver  
et pour combien de temps ?

* Attention : s’ils contiennent des informations sur des créances dont la nature fait courir une prescription plus longue, 
les talons de chèques et relevés de comptes doivent être conservés plus longtemps.

Chèques à encaisser • �Passé ce délai, la banque n’a pas à le payer. 1 an et 8 jours

Prêts à la consommation • �À compter de la dernière échéance du crédit. 2 ans

Prêts immobiliers • �À compter de la dernière échéance de l’emprunt. 2 ans

Relevés de comptes,  
virements, prélèvements,  

remises de chèques ou d’espèces, 
talons de chèques*

5 ans

Assurance

Quittances et primes
• �Quittances, avis d’échéance, preuves du règlement. 
• �Courrier de résiliation et accusé de réception.

2 ans

Contrats  
d’assurance habitation  

et automobile

• �Le contrat doit être conservé tant qu’il n’est pas résilié, 
puis 2 ans après sa résiliation.

• �Les factures d’achat et de réparation des biens doivent 
également être conservées pendant toute la durée 
du contrat.

Durée du contrat  
+ 2 ans

Dossier  
« dommages corporels »

• �Les papiers (factures, expertises, certificats médicaux) 
doivent être conservés 10 ans après la fin  
de l’indemnisation, voire plus longtemps si des séquelles 
sont prévisibles.

10 ans

Assurance sur la vie  
et assurance décès

• �Le bénéficiaire peut faire valoir ses droits pendant 
10 ans à partir de la date à laquelle il a eu connaissance 
du contrat d’assurance vie, en apportant la preuve 
de son ignorance jusqu’à cette date.

Durée du contrat  
+ 10 ans

banque



impôts et taxes

Impôts sur le revenu
• �À compter de l’année qui suit l’année d’imposition. 

Par exemple, la déclaration de revenus de 2007  
est à conserver jusqu’à la fin 2010.

3 ans

Impôts locaux

• �Les avis d’impôts locaux doivent être conservés jusqu’à 
la fin de l’année au titre de laquelle l’imposition est due.
Attention : depuis 2005, l’avis de redevance TV  
est commun avec l’avis de taxe d’habitation.

1 an

Redevance télévision
• �L’avis de redevance doit être conservé jusqu’à la fin 

de l’année au titre de laquelle l’imposition est due.
1 an

Preuves du paiement des impôts 4 ans

santé
Remboursements d’assurance 

maladie et maternité

• �Les caisses disposent d’un délai de 2 ans pour réclamer 
le remboursement des sommes indûment versées  
(sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration).

2 ans

Mutuelle  
(carte, remboursement...)

• �Au minimum suivant les délais prévus dans le contrat 
pour adresser une demande de remboursement.

variable

Versement  
d’indemnités journalières

• �Au minimum jusqu’à la liquidation des droits à la retraite 
dans l’hypothèse où la validation de ces périodes 
n’aurait pas été faite.

variable

Remboursements, indemnités 
journalières, certificats  

et examens médicaux au titre  
d’un accident du travail

• �Il est préférable de conserver indéfiniment tous 
les documents, en cas de rechute ou d’aggravation 
de l’état de santé de la victime.

indéfinie

Capital décès • �L’avis doit être conservé 2 ans à compter du jour du décès. 2 ans

Carnet de vaccination,  
carte de groupe sanguin,  

carnet de santé de l’enfant

• �Pour le carnet de santé : au moins pendant la minorité 
de l’enfant.

indéfinie

Certificats, examens médicaux, 
radiographies

• �Les documents doivent être conservés, car ils peuvent être 
utiles en cas de rechute ou d’aggravation de l’état de santé.

indéfinie



Bulletins de salaire,  
contrats de travail, 
certificats de travail

• �Jusqu’à la liquidation de la retraite. indéfinie

Pièces utiles pour réclamer  
le paiement (salaire,  

indemnité de licenciement)
5 ans

Allocations chômage  
(paiement)

• �Les actions en paiement des allocations chômage 
se prescrivent au bout de 2 ans.

2 ans

Allocations chômage  
(restitution)

• �Pôle emploi - Assedic dispose d’un délai de 3 ans 
pour réclamer les sommes indûment versées.

3 ans

travail

 À qui s’adresser ?
Le site www.service-public.fr (rubrique « Papiers-Citoyenneté »)

Actes d’état civil  
(copies intégrales et extraits)

• �Les actes d’état civil sont valables en principe 
sans limitation de date. Toutefois, dans certains cas  
(en vue du mariage notamment), ils doivent avoir été 
délivrés depuis moins de 3 mois ou de 6 mois.

indéfinie

Remboursement  
des cotisations  

d’allocations familiales

• �Les caisses disposent d’un délai de 3 ans pour réclamer 
le remboursement des sommes indûment versées  
(sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration).

3 ans

Jugement de divorce,  
jugement d’adoption

• �En cas de perte, une copie sera fournie par le tribunal. indéfinie

Acte de reconnaissance  
d’un enfant

• La mairie peut en délivrer une copie. indéfinie

Mariage (contrat, documents 
relatifs aux biens apportés  
ou acquis lors du mariage  

par donation ou legs)

• �En cas de perte du contrat de mariage, s’adresser 
au notaire qui l’a établi.

indéfinie

Livret de famille
• �En cas de perte, un duplicata peut être obtenu 

à la mairie.
indéfinie

Testament, succession indéfinie

famille



 À qui s’adresser ?
Le site www.service-public.fr (rubrique « Papiers-Citoyenneté »)

Factures d’électricité et de gaz 5 ans

Factures d’eau
• �4 ans si la distribution de l’eau est assurée par une 

personne publique, 2 ans s’il s’agit d’une entreprise 
privée.

4 ou 2 ans

Factures de téléphone 1 an

Factures liées aux travaux • Dépend de la nature des travaux. 10 ans ou 30 ans

Certificat de ramonage 1 an

Titre de propriété • Jusqu’à la revente. indéfinie

Charges de copropriété et  
correspondances avec le syndic

10 ans

Contrat de location

• �Pendant toute la durée de la location et les 5 années 
suivantes. L’état des lieux et la quittance de versement 
du dépôt de garantie doivent être conservés jusqu’au 
remboursement.

indéfinie

Quittances de loyer 5 ans

logement



www.groupe3f.fr
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son déménagement ?

C
ré

di
t p

ho
to

 : 
G

et
ty

im
ag

es
 –

 C
on

ce
pt

io
n 

et
 ré

al
is

at
io

n 
:  

   
   

   
   

   
   

  –
 Im

pr
im

é 
su

r p
ap

ie
r c

er
tifi

é 
PE

FC
.

3F
 - 

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
ex

te
rn

e 
- 2

01
1 -

 R
éf

 : 
I 0

74
03

. 


